


CAnDiDAt
bruxelles environnement (ibge) – 
région de bruxelles-capitale 

Auteurs De proJet  
•  direction/concept : serge KemPeneers
•  auteurs de projet : 

Laurent costa (Keyenbempt) ; 
axel demonty (carré tillens)

•  gestion du site/concept : 
robert vanderhuLst

pArtenAires  
• andrea urbina
• bernard queecKers
• cPas de forest
•  comité des jardins du 

carré tillens asbl
• Le début des haricots asbl
 
FinAnCeMent 
•  bruxelles environnement (ibge)

 2b  2c

Fig. 2b et 2c
Keyenbempt (I. leroy © sprB).
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Le Prix du Paysage du Conseil de l’Europe 

Le lieu-dit de Rouge-Cloître se situe à 
la périphérie Est de Bruxelles, sur la 
commune d’Auderghem, à la lisière 
de la forêt de Soignes. Témoin silen-
cieux d’un riche passé, le site com-
porte encore quelques bâtiments et 
constructions bien conservés. Malgré 
les travaux d’infrastructure impor-
tants qui ont été réalisés ces der-
nières décennies, la vallée autour du 
Rouge-Cloître est restée en grande 
partie intacte. En ce lieu où les vas-
tes étangs alternent avec les prairies 
et la forêt, proche de la ville, le site 
présente encore des qualités paysa-
gères marquées. Jadis réservé exclu-
sivement aux chanoines, il est devenu 
un endroit de prédilection pour les 
promeneurs, les amateurs de culture, 

les amateurs de nature, les pêcheurs 
et autre public familial en quête de 
quiétude, d’activités sportives ou 
récréatives. (fig. 3a) 
 
Au fil des siècles, le site a connu des 
utilisations très différentes. Dès le XIVe 
siècle, des chanoines s’y sont établis 
pour développer le Rouge-Cloître et 
en faire un prieuré. Après l’expulsion 
des derniers chanoines à la fin du 
XVIIIe siècle, le site a abrité princi-
palement des activités industrielles. 
Les transformations et démolitions 
successives ont détérioré considéra-
blement la richesse présente. Il reste 
toutefois quelques bâtiments, témoins 
des origines. Ceux-ci ont été protégés 
en tant que monuments (fig. 3b). 

Au terme de l’époque industrielle, le 
site a évolué en s’adaptant au déve-
loppement des loisirs: implantation 
d’exploitations HoReCa et d’activi-
tés connexes telles que des ateliers 
d’art, d’artisanat… qui ont conféré au 
site un caractère romantique (fig. 3c). 

De nombreux objectifs ont guidé la 
revalorisation du site :
• �restaurer le site (restitution histo-

rique) en prenant comme référence 
l’époque prieurale qui prévalait fin 
du XVIIIe siècle telle que matéria-
lisée par le plan du géomètre Culp 
en 1786 ;

• �retrouver l’idée de confinement 
autarcique des installations prieu-
rales. Cette fermeture est matéria-
lisée par le mur d’enceinte et ses 
quatre portes qui ont été restaurés. 
Paradoxalement, ce cloisonnement 
restera théorique puisque le site 
est un centre d’activité jouissant 
d’un potentiel d’attractivité impor-
tant qui invite le promeneur à s’y 

Fig. 3 a (A. de Ville de Goyet, 2011 © SPRB).

RESTAURATION ET MISE EN  
VALEUR DU SITE DU PRIEURÉ 
DU ROUGE-CLOÎTRE
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CAnDiDAt
bruxelles environnement (ibge) – 
région de bruxelles-capitale

Auteurs De proJet  
•  bruxelles environnement (ibge)
• Jnc international sa 
• bureau arsis 
•   bureau dupont de sorgher, gyömörey 

mahboub architectes associés, gs&L 
architectes 

• bureau agua 
• bureau ramboll group

rendre soit pour y rester et pro-
fi ter des installations existantes, 
soit pour simplement le traverser 
(éventuellement s’y arrêter) avant 
de se rendre en forêt ;

•  suivre une logique paysagère qui 
s’intéresse à l’ensemble du site 
par une ouverture visuelle forte sur 
l’environnement extérieur, en par-
ticulier sur la vallée ; 

•  intégrer harmonieusement des fonc-
tionnalités économiques, culturel-
les, pédagogiques et récréatives. en 
l’occurrence, il s’agit notamment de 
donner des affectations claires aux 
bâtiments en réhabilitant certains 
comme la maison du Prieur qui 
sera dédiée à l’horeca, la maison 
du Portier transformée en maison 
d’accueil et la ferme amenée à 
devenir, à terme, une ferme péda-
gogique ;

•  valoriser le patrimoine naturel, que 
ce soit pour sa valeur biologique 
ou pour sa composante esthé-
tique. ainsi, les zones de réserve 
naturelle sont confi rmées tandis 
que les jardins et l’espace public 
intra-muros sont recomposés de 
façon traditionnelle en harmonie 
avec les bâtiments présents ou la 
restitution de vestiges disparus 
selon une organisation et une mise 
en scène favorable à l’accueil du 
public.

grâce aux moyens importants mis en 
œuvre, le site est à nouveau un lieu 
de convergence important pour les 
promeneurs et les visiteurs. Fig. 3b et 3c (e. De schrijver, Bruxelles environnement).

pArtenAires  
•  service public régional de bruxelles – 

régie foncière
•  service public régional de bruxelles – 

direction des monuments et des sites 
•  service public régional de bruxelles – 

direction de l’urbanisme 
•  beLiris - sPf mobilité et transports 
•  commune d’auderghem avec les 

organisateurs et associations locales
•  commission royale des 

monuments et des sites de la région 
de bruxelles-capitale

FinAnCeMent 
•  bruxelles environnement
•  service public régional de bruxelles – 

régie foncière
•  fonds beLiris

 3b

 3c
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Le Prix du Paysage du Conseil de l’Europe 

Un site en friche perché sur les hau-
teurs de Laeken et la création d’un 
« Centre bruxellois pour les Arts 
et Techniques du Jardin » sont les 
ferments de ce projet de jardins 
démonstratifs. Les Jardins du Fleuriste 
du Stuyvenberg réinvestissent cette 
terrasse aménagée pour le roi Léopold 
II et complètent le « Maillage Vert » 
bruxellois. (fig. 4a) 

Jadis, le site des Jardins du Fleuriste 
distribuait les domaines horticoles et 
techniques royaux. C’est en effet à cet 
endroit, le lieu-dit Donderberg (Mont du 
Tonnerre), que Léopold II installa « son 
fleuriste », en prolongement visuel du 
parc du château du Stuyvenberg. À 
l’époque, Elie Lainé conçut le jardin et 

ses deux terrasses. Sur la première, il 
ordonna un jardin d’inspiration clas-
sique constitué d’une promenade 
périphérique et de deux majestueuses 
vasques d’eau. La seconde, en contre-
bas, accueillait une pépinière, rendue 
invisible par un soutènement impor-
tant sur lequel s’adossent des serres.  

La vocation horticole du site a perduré 
malgré la disparition de Léopold II. 
Elle s’est même propagée sur le 
jardin d’E. Lainé par une activité 
de pépinière, d’abord privée, puis 
publique, autorisée par la donation 
royale (devenue propriétaire du site). 
Il ne restait alors plus rien du jardin 
d’origine dont la courte durée de vie 
n’excéda pas dix ans. 

Dans l’esprit de la charte de Florence, 
le retour d’un jardin sur la terrasse 
supérieure restitue l’esprit initial 
du lieu. La composition réinterprète 
les plans de Lainé et pérennise le 
fil conducteur horticole fleuriste du 
Stuyvenberg. Le glissement séman-
tique d’un jardin privé aux dimen-
sions royales à un jardin public a 
orienté une approche contemporaine 
dans ses formes et durable dans sa 
gestion. L’aménagement actuel des 
Jardins du Fleuriste s’articule autour 
d’un axe central, qui distribue les dif-
férents jardins. Le site s’ouvre sur la 
ville par une frange boisée en crois-
sant de lune. Les jardins sont struc-
turés en lisières vers l’axe central, du 
plus naturel au plus horticole, avant 
d’accompagner le regard vers le 
panorama. (fig. 4b)

L’aménagement contemporain est le 
support au projet de « Centre bruxellois 
pour les Arts et Techniques du Jardin » 
initié par la Division des Espaces verts 

Fig. 4a (A. Demonty, Bruxelles Environnement).

LES JARDINS DU FLEURISTE, 
UN ESPACE POUR LES ARTS ET 
TECHNIQUES DU JARDIN
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CAnDiDAt
bruxelles environnement (ibge) – 
région de bruxelles-capitale 

Auteurs De proJet  
•  direction/concept :

serge KemPeneers
•  gestion du site /concept : 

tülin barman
•  auteur de projet : 

axel demonty
•  signalétique :

roseline de Lestrange / 
danielle van heusden

•  département projet :
Philippe de staercKe

FinAnCeMent 
bruxelles environnement (ibge) / 
fond du gaz naturel

de bruxelles environnement. il intègre 
une approche durable par trois axes. 
Le premier concerne la gestion des 
eaux par un système innovant de 
récolte des eaux de pluies. La réserve 
d’eau suffi t à la prise en charge de 
l’ensemble des arrosages et le main-
tien du niveau des bassins. Le second 
réside dans le choix des matériaux de 
construction (réemplois, bois labéli-
sés…). Le troisième vise la promotion 
d’un entretien propre avec une prise 
en compte de la biodiversité, malgré 
le caractère fortement anthropique 
du milieu. (fi g. 4c) 

Les jardins permettent la rotation 
des plantations au gré des nouveau-
tés, l’intégration d’œuvres d’art ou 
de spectacles, et la collaboration 
avec divers créateurs pour se réin-
venter dans le temps (Parckdesign). 
une signalétique originale permet 
d’identifi er les plantes et de prendre 
connaissance des données histori-
ques, techniques...

Fig. 4b et 4 c (a. Demonty, Bruxelles 
environnement).

 4b

 4c
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Le Prix du Paysage du Conseil de l’Europe 

À travers l’Europe, en périphérie 
des villes, de nombreux grands 
ensembles ont vu le jour sur base 
des théories modernistes de 
l’après-guerre. Selon celles-ci, 
les tours de logements devaient 
s’élever dans de véritables parcs. 
L’importance des espaces verts de 
la Cité Modèle s’inscrit dans une 
conscientisation du potentiel des 
paysages périurbains, tant en ter-
mes de développement durable, de 
consolidation de l’identité de ces 
quartiers que du bien-être indivi-
duel et collectif. (fig. 5a) 

Ce projet de mise en valeur du 
paysage s’inscrit dans le cadre de 
la rénovation de plus de 1.000 loge-

ments sociaux implantés sur le site 
de la Cité Modèle, véritable icône 
moderniste développée pour l’Ex-
position universelle de 1958. Cette 
rénovation, sous-tendue par un pro-
gramme socioculturel dynamique 
et avant-gardiste, a érigé cette cité 
sociale au rang de véritable quar-
tier durable. Au travers du projet de 
Cité-Parc, le concept moderniste 
des « Tours dans le Parc » se voit 
magnifié. Les immeubles sont lovés 
dans un parc de 17 hectares conçu 
comme une succession de jardins 
offerts au public. L’escalier Jardin, 
le Jardin d’Hiver, le Jardin d’Eau, 
le Jardin des 5 Sens… sont autant 
de lieux conférant à l’ensemble une 
nouvelle identité. (fig. 5b)

L’objectif du projet est l’intégration 
par le paysage de cet ensemble dans 
son contexte urbain. En effet, la Cité 
Modèle, conçue initialement comme 
une ville dans la ville, était perçue 
comme un corps étranger, les habi-
tants de la Cité étant catalogués par 
les riverains comme appartenant 
à une certaine catégorie sociale. 
L’intervention paysagère a ouvert la 
Cité sur son environnement en invi-
tant les riverains à une balade verte 
au cœur même du site. (fig. 5c) 

Les logements sociaux étant de 
dimension réduite et les équipe-
ments limités, les aménagements 
extérieurs, véritables moteurs du 
lien social, sont pensés en parfaite 
complémentarité avec les fonctions 
intérieures. Le principe de durabilité 
a pour conséquence de se refléter 
dans une multitude d’actions dont 
les acteurs deviennent les habitants 
eux-mêmes notamment au tra-
vers du collectif d’habitants « Cité 

Fig. 5 a (X. Claes).

CITÉ MODÈLE – PROJET  
DE RÉNOVATION DU SITE
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CANDIDAT
SCRL Le Foyer Laekenois-Cité Modèle 
– Société du Logement de la Région de 
Bruxelles-Capitale 

AUTEURS DE PROJET  
• �Parcs et jardins :  

Gilles CLEMENT - JNC International sa
• �Rénovation de la Cité Modèle : Collège des 

architectes (ARCHI + I SPRL - A33 - T.V.J. 
Maenhout – S. Van den Bergh) et Wessel 
de Jonghe – Van Nelle Ontwerpfabriek 
(architecte invité)

• �Bureaux d’études :  
Arcadis S.W.K. - T.V. ESSA et ESTRACO

PARTENAIRES  
• �Service des Espaces verts  

de la Ville de Bruxelles
• �Les Jeunes Jardiniers

FINANCEMENT 
• �Ville de Bruxelles 
• �Région de Bruxelles-Capitale 
• �SCRL Le Foyer Laekenois

Modèle Durable », mais aussi des 
pratiques de décision et de gestion.

Le projet vise à transcender l’art du 
jardin au-delà de la simple esthé-
tique au travers d’une vraie philoso-
phie de jardinier.  

Plus qu’un pur concept, il s’agit de 
mettre en pratique une bonne ges-
tion du paysage susceptible de sen-
sibiliser le public. L’approche est 
ouvertement écologique, les plantes 
ne valent pas uniquement pour leur 
apparence, mais pour leur rôle dans 
la biodiversité. 
 
Ici, le jardin devient une démarche 
artistique contribuant à accompa-
gner le regard porté par les usagers 
sur leur cadre de vie, ce qui, de facto, 
induit auprès de ceux-ci un compor-
tement respectueux de l’environne-
ment et d’autrui.

Fig. 5 c (JNC international).

Fig. 5b (X. Claes).
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